
REPUBLIQUE FRANCAISE 

 

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 
DE LA 

PREFECTURE DE LA MEUSE 

 
Recueil N°102    

09 décembre 2016 

  

SOMMAIRE 

PREFECTURE DE LA MEUSE 

  

DIRECTION DES COLLECTIVITÉS 
TERRITORIALES ET DU DEVELOPPEMENT 

LOCAL 

 

BUREAU DES RELATIONS AVEC LES 
COLLECTIVITÉS TERRITORIALES 

 
Arrêté n° 2016 - 2654 du 07 décembre 2016 fixant le montant de l’indemnité représentative de 
logement (IRL) pour l’année 2016 

 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 

 
Arrêté n° 2016–5503 du 08 décembre 2016 portant application du régime forestier – Commune de 
LAVALLEE 
 
Arrêté 2016-5504 du 08 décembre 2016 portant approbation du document d’objectifs du site Natura 
2000 FR4112009 « Forêts et étangs d’Argonne, vallée de l’Ornain » (Zone de Protection Spéciale) 

 

DÉLÉGATION TÉRRITORIALE DE LA MEUSE DE 
L'AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ALSACE, 

CHAMPAGNE-ARDENNE, LORRAINE 

 
Décision tarifaire n° 2016-1934 du 24 novembre 2016 portant modification de la dotation globale de 
soins pour l’année 2016 du CAMSP DU NORD MEUSIEN  
 
Décision tarifaire n° 2016-1935 du 24 novembre 2016 portant modification du prix de séance pour 
l’année 2016 du CMPP de BAR LE DUC  
 



Décision tarifaire n°2016-1937 du 24 novembre 2016 portant modification de la dotation globale de 
soins pour l’année 2016 du SESSAD DEFICIENTS AUDITIFS  
 
Décision tarifaire n°2016-1939 du 24 novembre 2016 portant modification de la dotation globale de 
soins pour l’année 2016  du SESSAD - APAJH  
 
Décision tarifaire n° 2016-1940 du 24 novembre 2016 portant modification de la dotation globale de 
soins pour l’année 2016 du SESSAD AUTISTES (dont UEMA) ADAPEI de la Meuse  
 
Décision tarifaire n° 2016-1942 du 24 novembre 2016 portant modification de la dotation globale de 
soins pour l’année 2016 du SESSAD DE L'APF  
 
Décision ARS/DTARS Meuse n° 2016/2092 du 01/12/2016 portant modification de la dotation globale 
de financement pour l’année 2016 du CSAPA CENTRAID « généraliste » géré par le Centre 
Hospitalier de VERDUN/ST MIHIEL  
 
Décision ARS/DTARS Meuse n° 2016/2093 du 01/12/2016 portant modification de la dotation globale 
de financement pour l’année 2016 du CSAPA ANPAA « généraliste » géré par l’ANPAA 55  
 
Décision ARS/DTARS Meuse n° 2016/2094 du 01/12/2016 portant modification de la dotation globale 
de financement pour l’année 2016 des Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) 
« généraliste » soit 3 places et « sortant de prison » soit 3 places géré par l’Association Meusienne 
d’Information et d’Entraide (AMIE)  
 
Arrêté ARS n° 2016-2829 du 18 novembre 2016 fixant le montant des ressources d’assurance 
maladie dû à l’établissement CENTRE HOSPITALIER COMMERCY, au titre de l’activité déclarée pour 
le mois de septembre 2016 
 
Arrêté ARS n° 2016-2830 du 18 novembre 2016 fixant le montant des ressources d’assurance 
maladie dû à l’établissement CENTRE HOSPITALIER VERDUN -SAINT-MIHIEL, au titre de l’activité 
déclarée pour le mois de septembre 2016 
 
Arrêté ARS n° 2016-2831 du 18 novembre 2016 fixant le montant des ressources d’assurance 
maladie dû à l’établissement CENTRE HOSPITALIER BAR LE DUC, au titre de l’activité déclarée 
pour le mois de septembre 2016 

 
DIRECTION INTERRÉGIONALE DE LA 

PROTECTION JUDICIAIRE DE LA JEUNESSE DU 
GRAND EST 

 
Arrêté n° 2016-2649 du 06 décembre 2016 portant modification de la dotation globale de financement, 
au titre de l'exercice 2016, pour le centre éducatif fermé « Le Syssition » à Thierville sur Meuse (55) 

 
 
 

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DE LA PREFECTURE DE LA MEUSE 
ISSN 0750-3969 

DIRECTEUR DE LA PUBLICATION : LE SECRETAIRE GENERAL DE LA PREFECTURE 
DE LA MEUSE 

REALISATION ET COMPOSITION : SERVICE DES RESSOURCES ET DES MOYENS 
Tél. : 03.29.77.58.20 

Le recueil des actes administratifs est consultable sur le site internet de la Préfecture : 
www.meuse.gouv.fr 

 



PRÉFET DE LA MEUSE
Préfecture 
 

Secrétariat général
 

Direction des Collectivités Territoriales 
et du Développement Local
 

Bureau des Relations 
avec les Collectivités Territoriales 

ARRETE N° 2016 - 2654 du 07 décembre 2016
Fixant le montant de l’indemnité représentative de logement (IRL) pour l’année 2016

La Préfète de la Meuse
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2334-26 à 31 et R. 2334-
13 à 18,

Vu le code de l’éducation,  notamment  les  articles  L.  921-2 et  R.  212-9 relatifs  à  l’indemnité
représentative de logement (IRL) des instituteurs non logés,

Vu le décret du 23 août 2016 portant nomination de la préfète de la Meuse,

Vu la note d’information n°INTB1631898C du ministre de l’intérieur du 18 novembre 2016 relative
à la répartition de la dotation spéciale instituteurs (DSI) pour 2016,

Vu l’avis du conseil départemental de l’éducation nationale réuni le 7 décembre 2016,

A  R  R  E  T  E  

Article  1er : Le  montant  de  l’indemnité  représentative  de  logement  (IRL)  de  base  due  aux
instituteurs est fixé, au titre de l’année 2016, à 187,16 € par mois.

Article 2 : L’indemnité de base visée à l’article 1er est majorée de 25 % pour les instituteurs mariés,
avec ou sans enfant, et les instituteurs célibataires, veufs ou divorcés ayant charge de famille, soit
un montant de 234,00 € par mois.

Article 3 : La secrétaire générale de la préfecture de la Meuse, le directeur académique des services
de l’Éducation Nationale de la Meuse et le directeur départemental des finances publiques de la
Meuse sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Meuse.

La Préfète,

Muriel NGUYEN

Horaires d'ouverture du lundi au vendredi :
de 8:45 à 12:00 : ouverture des guichets et des services et de 13:30 à 17:00 : uniquement sur rendez-vous

40 rue du Bourg CS 30512 55012 BAR LE DUC CEDEX - Tél : 03 29 77 55 55 - Télécopie : 03 29 79 64 49
site internet : www.meuse.gouv.fr                           courriel : pref-courrier@meuse.gouv.fr 








































































































